
Résumés des Notes conceptuelles de la SNDR2 : Mali 
  

 
Intitulé, Localisation, 

Durée 
Objective général Objectifs spécifiques Résultats attendus, Activités (excluant composants Gestion du projet) Budget (FCFA) 

1 Projet d'Appui à 
l'Amélioration de la 
Production, de la 
Productivité et de la 
Compétitivité du riz 
 
- Offices, ADRS, Mali 
sud, les grands et 
moyens périmètres 
irrigués du Nord  
 
- 10 ans  
 

Contribuer à 
rendre le riz 
malien plus 
compétitif afin de 
gagner des parts 
additionnelles sur 
les marchés sous 
régionaux et 
régionaux. 

Augmenter les niveaux de 
production et améliorer les 
rendements  

5,5 millions tonnes de riz paddy sont produites annuellement à partir 
de 2025 
Les rendements ont augmenté en moyenne de 33% par rapport à 
2015 

13 635 600 000 
 
- Etat 
- PTF 
- Bénéficiaires 
 

Améliorer la qualité du riz 40% de la production du riz marchand labellisé est exporté 
Le contrôle qualité de la production est assuré 

Améliorer la résilience des 
systèmes de production 
face aux changements 
climatiques  

L’empreinte carbone du système de production rizicole est réduite de 
façon progressive 
L’utilisation d'intrants bio et la restauration des sols sont renforcées. 

Réduire les pertes le long de 
la chaine de valeur  

Une meilleure connaissance des niveaux et sources de pertes est 
effective. 
Une réduction de 50% du niveau de pertes estimée à la situation de 
référence est atteinte. 

2 Projet d'accroissement 
des investissements 
dans la filière riz 
 
- Offices, ADRS, grands 
périmètres du nord, 
zone mali sud 
 
- 10 ans 
 
 
 

Contribuer à la 
modernisation de 
la filière rizicole 
par la 
mobilisation 
massive 
d’investissements 
dans les facteurs 
fondamentaux de 
production 
(foncier, 
financement, 
aménagements, 
équipements) 
 

La sécurisation des 
exploitations rizicoles afin 
de favoriser les 
investissements et de 
faciliter l’accès au 
financement 

La politique foncière agricole (PFA) garantit une sécurité foncière 
Les titres de propriété sont reconnus comme garantie auprès des 
institutions financières 
 

20 792 000 000 
 

- Etat 
- PTF 
- Bénéficiaires 

La promotion des 
opportunités financières 

Les opportunités financières sont accrues 
 Des mesures incitatives pour améliorer l'environnement des affaires 
sont prises 
 

La mise en œuvre des 
schémas directeurs 
d’aménagement et de 
préservation de la 
biodiversité des espèces 
végétales et animales 

Des schémas directeurs d’aménagement et de préservation de la 
biodiversité des espèces végétales et animales sont élaborées et mis 
en œuvre 
La préservation et la conservation des Ressources Naturelles sont 
assurées 

 

La mise en place des 
conditions permettant de 
valoriser les ressources en 
terres cultivables 
 

L'augmentation de l'aménagement de terre rizicutivable est assurée 
Un mécanisme durable d'entretien et de maintenance des 
aménagements de manière participative est mise en place. 



 
Intitulé, Localisation, 

Durée 
Objective général Objectifs spécifiques Résultats attendus, Activités (excluant composants Gestion du projet) Budget (FCFA) 

L’accès des exploitations 
rizicoles aux matériels et 
aux équipements mécanisés 

L’accès des exploitations rizicoles aux matériels et équipements 
motorisés est facilité en milieu irriguée 
L’accès des exploitations rizicoles aux matériels et équipements 
attelés est facilité en écologie pluviale 

3 Projet de promotion de 
la recherche et de la 
formation/vulgarisation 
 
- Offices, ADRS, Mali 
sud, les grands 
périmètres irrigués du 
Nord  
 
- 10 ans  
 
 

Promouvoir la 
génération 
d'innovations 
technologiques 
dans le secteur 
rizicole  
 

Mettre à la disposition du 
secteur productif rizicole les 
techniques innovantes 
permettant d’améliorer la 
Production et la 
Productivité   

Des technologies innovantes sont mises au point 
Les capacités techniques et opérationnelles de la recherche sont 
renforcées  
 

18 634 825 000 
 

- Crédit 
- Budget national 
- Secteur privé 

  
 Permettre à l’ensemble des 

acteurs du secteur 
d’accéder aux niveaux de 
compétence requis pour 
remplir leurs missions de 
service public (pour les 
acteurs institutionnels) et 
pour gérer durablement 
leurs exploitations agricoles 
(pour les acteurs privés).   

La formation continue des acteurs de la filière est assurée 
La valorisation des résultats de la recherche est accrue  
 

 


